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Nr. 
Le Conseil d'Etat 

5950-2014 

REPUBLIQUE ET CANTON OE GENEVE 

Geneve, le 23 juillet 2014 

Departement de l'environnement, des 
transports, de l'energie et de Ia 
communication 
Madame Doris Leuthard 
Conseillere federale 
Palais federal Nord 
3003 Berne 

Concerne: 	 Procedure de consultation relative aIa revisionpartielle de l'ordonnance 
du 9 mars 2007 sur Ia radio et Ia television (ORTV, RS 784.401) et a Ia 
modification de Ia concession de Ia Societe suisse de radiodiffusion et 
television (SSR) 

Madame Ia Conseillere federale, 

Notre Conseil accuse reception de Ia consultation mentionnee sous rubrique qui a retenu 
notre meilleure attention. 

Nous vous informons que nous soutenons globalement les propositions du projet qui nous 
est soumis, dont les modifications repondent principalement ä l'introduction des services 
hybrides de television. 

Par ailleurs, nous sommes particulierement sensibles aux allegements desormais consentis 
pour les diffuseurs dont les charges d'exploitation sont inferieures au nouveau seuil fixe ä 
1 million de francs, et ä l'amelioration de Ia contribution federale aux investissements 
consentis par les diffuseurs procedant ä Ia numerisation de leurs programmes radio. 

Vous remerciant vivement de nous avoir consultes et de prendre note de notre position, nous 
vous prions de croire, Madame Ia Conseillere federale, a l'assurance de notre parfaite 
consideration. 
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